
Santillane VAN ELSLANDE (EI) – 7 route de Valence – 26 600 La Roche de Glun - Siret : 799 940 226 00027  
https://santillane.wordpress.com/ &  www.nipponement.fr – 06 60 73 86 90 –  santillane.pro@gmail.com 

1. Imprimez ce formulaire d’inscription et remplissez lisiblement tous les champs demandés. 
2. Signez le document et renvoyez-le à santillane.pro@gmail.com (en PDF ou photo) 
3. En l’accompagnant de votre règlement par virement pour valider l’inscription 
4. Vous recevrez un mail confirmant le déroulement (ou non, faute de participant) des cours          
5. Connectez-vous au lien contenu dans le mail avant le début du 1er cours en ligne 

              
 

 

                                                                               
     
             

FORMULAIRE D’INSCRIPTION 2022/2023 

PARTICIPANT(E)  
 

Mme □ Mlle □ M. □   NOM :     PRENOM : 

Adresse :        Code postal/ville :     
Date de naissance :       ID Skype :                  
Téléphone :        E-mail :   
Tél. & E-mail parental si mineur :         

COURS COLLECTIFS  DE JAPONAIS EN VISIO - 4 inscrits minimum-8 inscrits maxi. 
Dates limite d’inscription : N5&N4 : 21/9/22  / Débutants : 11/10/22 

 
□ Niveau : « débutants »  - mercredi  17h30 à 18h30 - 325€ 

      Du mercredi 19/10/22 au mercredi 31/5/23 inclus, hors vacances scolaires Zone A et jours fériés 
      Programme : Apprentissage des hiragana, des bases pour construire une phrase,  grammaire, vocabulaire 

□ Niveau : « CAP JLPTN5 : de faux-débutant vers le JLPTN5 » - mardi 18h30 à 19h30 - 365€ 

      Du mardi 27/09/22 au mardi 30/5/23 inclus, hors vacances scolaires Zone A et jours fériés 
      Programme : Apprentissage de grammaire, vocabulaire, CO & CE, exercices de niveau JLPTN5 

□ Niveau : « CAP JLPTN4 : du JLPTN5 vers le JLPTN4 »  - lundi  18h à 19h - 335€ 

      Du lundi 26/09/22 au lundi 22/5/23 inclus, hors vacances scolaires Zone A et jours fériés 
      Programme :  Exercices de niveau JLPTN4 & entrainement au JLPTN4 (grammaire, vocabulaire, CE, CO)  
 
+ GRATUIT : accès illimité à vie inclus à mon groupe privé Facebook ‘Nipponement- groupe d'entraide 
en japonais’ accessible sur demande 
 

□ J’ai lu et j’accepte les conditions d’inscription (ci-dessous), et je renonce à mon droit de rétractation 

□ En cochant cette case, j’accepte de recevoir la newsletter de Santillane | Nipponement 

(N’attends pas le dernier moment pour enregistrer mon RIB      ) 
 
Titulaire : Santillane VAN ELSLANDE             Signature : 
BIC : BOUSFRPPXXX 
IBAN : FR76 4061 8803 4100 0409 0138 964           

    

2 POSSIBILITES DE REGLEMENT DES FRAIS DE COURS  

□ 1 règlement unique d’un montant de …………..€  par virement bancaire à l’inscription 

□ 1 règlement mensuel en 10 fois sans frais, soit un virement bancaire mensuel d’un montant de  

       ………….€, le 1er à l’inscription et ensuite à réception de la facture mensuelle 

_____________________________________________________________________________ 
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Modalités d’inscription 
        Applicables à tous les programmes collectifs 
 
 

Vous avez choisi de participer à l’un de mes programmes.  Merci de votre confiance. 

 
INSCRIPTIONS 
Envoyer le bulletin d’inscription entièrement rempli. 
Tout document mal documenté ne sera pas pris en 
compte.  
Toute inscription réalisée vaut pour engagement pour 
l’année scolaire en cours, soit 2022-2023. 
PAIEMENT DES COURS 
Les frais de cours collectifs sont exigibles en totalité à 
l’inscription, avec une facilité de paiement mensuelle 
sur 10 mois accordée par moi-même. 
Toute inscription au programme collectif suppose le 
règlement complet du tarif. Aucun prorata ne sera 
calculé en cas de désistement en cours d’année ou pour 
quelque raison que ce soit. 
Les chèques ne sont plus acceptés. 
NB : les éventuels frais bancaires sont à la charge du 
participant, ainsi que le manuel du programme. 
ANNULATION 
○ En cas d’annulation de la participation au programme 
de cours collectifs par l’élève, les frais ci-dessous seront 
retenus : 
- Annulation avant le début du programme ou en cours 
de programme : l’intégralité des frais de cours. 
○ Je me réserve le droit d’annuler les cours qui 
n’auraient pas recueilli un nombre suffisant 
d’inscriptions au plus tard la veille du début des cours. 
Dans ce cas, la totalité du montant versé sera alors 
remboursée par virement bancaire. 
INTERRUPTION/ABSENCE 
En cas d’interruption, d’absence ou de départ anticipé 
de l’élève, quel qu’en soit le motif, les frais de cours ne 
seront pas remboursés.  
Tout cours, heure, journée ou partie de cours non suivis 
par l’élève ne donnent droit à aucun remboursement, 
compensation ou report. 

RÈGLEMENT INTÉRIEUR 
Si le comportement de l’élève est de nature à nuire au 
bon déroulement de mes programmes ou à ma 
réputation, celui-ci sera immédiatement exclu, sans 
préavis ni remboursement. 
DROIT À L’IMAGE 
Sauf avis contraire du participant à l’inscription (ou de 
de ses parents s’il est mineur), je peux être amenée à 
prendre des photos ou des vidéos des élèves et à les 
utiliser dans des documents d’information et de 
communication, y compris sur les réseaux sociaux. 
RÉCLAMATIONS 
Je m’engage à étudier attentivement toute réclamation 
qui me sera adressée par courrier et, conformément 
aux articles L.616-1 et R.616-1 du code de la 
consommation, j’ai mis en place un dispositif de 
médiation de la consommation. L'entité de médiation 
retenue est : CNPM - MEDIATION - CONSOMMATION. 
En cas de litige, vous pouvez déposer votre réclamation 
sur le site : http://cnpm-mediation-consommation.eu 
ou par voie postale en écrivant à CNPM - MEDIATION - 
CONSOMMATION - 27 Avenue de la Libération 42400 
SAINT CHAMOND. 
En cas de litige des parties, le litige, en fonction de sa 
qualification, sera jugé par la juridiction du Tribunal 
d’Instance compétent. 
Les prix mentionnés sont valables du 01/09/2022 au 
30/06/2023. L’inscription à l’un des programmes 
proposés implique l’acceptation de ces modalités 
d’inscription. Sauf mention contraire, les cours n’ont 
pas lieu durant les jours fériés et les cours collectifs 
annuels s’entendent hors vacances scolaires de la zone 
A. Ceci ne donne lieu à aucun remboursement, 
compensation ou report. 
Informations : https://santillane.wordpress.com/ 

 
MERCI DE CONSERVER UNE COPIE DE VOTRE FICHE D’INSCRIPTION 
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